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DONNEES SOCIALES 2024 

Institué par la loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, le 
rapport social unique (RSU) s’est substitué au Bilan Social depuis le 1er janvier 
2021. Il doit être élaboré désormais chaque année et rassemble des indicateurs 
relatifs à la gestion des ressources humaines. 
 
Dans un délai de 60 jours à compter de la présentation du rapport au Comité 
social territorial et au plus tard le 31 décembre 2025, le rapport est rendu public 
par la collectivité sur son site internet.  
 
Conformément aux articles L. 231-1 à L. 231-4 et L. 232-1 du CGFP, les 
données à partir desquelles est élaboré le rapport social unique sont 
renseignées dans une base de données sociales.  
 
Les données sociales de la commune d’Ecommoy en 2024 concernent : 
 

 
                                                                    
 

 

 



 
3 

A titre de comparaison sur l’année 2023 : 
 

 
 
 
Pour chaque thème, elles seront comparées à celles des communes sarthoises 
de 3500 à 5000 habitants et des communes de + 5000 habitants établies en 
2023. 
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Caractéristiques des agents sur 
emploi permanent  

 
 
Commune sarthoise de 3500 à 5000 habitants - 2023 
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Pyramides des âges  
En 2024 

 
 
En 2023 

 
       


 Commune sarthoise de 3500 à 5000 habitants – 2023 
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Temps de travail  
   

En 2024 

 
 
En 2023 

 
 

http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://70.snuipp.fr/IMG/arton2137.png&imgrefurl=http://70.snuipp.fr/spip.php?rubrique32&h=499&w=613&tbnid=o8sPvKkWl-OTgM:&docid=ByN-GlMOjs-l-M&ei=RB91V__PCOnXgAbfiZrgAw&tbm=isch&iact=rc&uact=3&dur=1115&page=2&start=27&ndsp=34&ved=0ahUKEwj_gdai7s_NAhXpK8AKHd-EBjwQMwhnKCAwIA&bih=744&biw=1600
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  Commune sarthoise de 3500 à 5000 habitants – 2023 

 

 
 
 
 

Compte épargne temps 
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Journées d’absences par motif  
 

 
 1 2 1 2 

 

 

Nombre de journées 
d’absence  
(en jours calendaires) 

Fonctionnaires  
(titulaires et 
stagiaires)  
en 2021 

Fonctionnaires  
(titulaires et 
stagiaires)  
en 2022 

Fonctionnaires  
(titulaires et 
stagiaires)  
en 2023 

Fonctionnaires  
(titulaires et 
stagiaires)  
en 2024 

 

- Pour maladie 
ordinaire 

431 soit 37%  639 soit 56% 448 soit 34%  322 soit 30%  

- Pour maladie 
professionnelle 

365 soit 31% 0 0 0 

- Pour longue 
maladie, maladie  
de longue durée et 
grave maladie 

365 soit 31% 472 soit 42% 730 soit 57%  730 soit 70% 

- Pour maternité 0 0 112 soit 9% 0 

- Pour paternité 11 soit 1%  21 soit 2% 0 0 

 1172 soit 100%  1132 soit 100% 1290 soit 100%  1052 soit 100% 

- Progression 160 jours en plus 

par rapport à 

2020  

40 jours en 

moins par 

rapport à 2021  

158 jours en 

plus par rapport 

à 2022 

238 jours en 

moins par 

rapport à 2023 

- Pour accident du 
travail 

227 52 53 32 

Jours d’absence pour 
tout motif médical 

1399 1184 1343 1084 

Dont absence 
compressible 
(maladie ordinaire + 
accident du travail) 

658 691 501 354 





 20 agents sont placés en arrêt pour maladie ordinaire en 2024 contre 14 en 

2023 soit un nombre de jour moyen d’absence 16.1 jours. 
 

 


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



 la fréquence des arrêts pour maladie ordinaire par agent : 

 

 1 arrêt 2 arrêts 3 arrêts 4 arrêts Total par service 

Administratif 2 1   3 

Bibliothèque     0 

Temps du midi 4    4 

Entretien des locaux 3 1 1  5 

PM     0 

Maternelle 3    3 

Techniques 1 1 1 2 5 

Total 13 3 2 2 20 












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 le nombre de jours d’arrêt pour maladie ordinaire par service : 

 

 1 arrêt 2 arrêts 3 arrêts 4 arrêts Total par service 

Administratif 16 6   22 

Bibliothèque     0 

Temps du midi 44    44 

Entretien des locaux 12 23 20  55 

PM     0 

Maternelle 29    29 

Techniques 2 5 28 137 172 

 103 34 48 137 322 







 

 Les jours de carence en 2024 : 20 jours de carence entrainant une déduction sur 

la rémunération de 1214.42 euros soit 60.72 euros par jour de carence.  
 
 

 Les jours de carence en 2023 : 14 jours de carence entrainant une déduction sur 

la rémunération de 888.24 euros soit 63.44 euros par jour de carence.  
 

 Un temps partiel thérapeutique à mi-temps d’une durée de trois mois en 2024 



En moyenne, 6.67 jours d’absence pour tout motif médical compressible par 

fonctionnaire en 2024  
 

En moyenne, 15.5 jours d’absence pour tout motif médical compressible par 

fonctionnaire au niveau des collectivités sarthoises de 3500 à 5000 habitants en 2023 












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Accident du travail 

3 agents en 2024 contre 3 agents en 2023  



Temps du midi 8 jours Traumatisme crânien bénin  
Maternelle 19 jours Douleur au niveau des lombaires  
Services techniques 5 jours Traumatisme thoracique  
 
 
4.47 accidents du travail pour 100 agents 
3 accidents sans arrêt de travail concernent les services techniques







 Commune sarthoise de 3500 à 5000 habitants – 2023






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     Le taux d’absentéisme  
     

 
 
 
 
Nombre de jours calendaires d’absence  

                                                          __________________________________    x 100 
Calcul du taux d’absentéisme =      
                                                          Nombre d’agents au 31/12/2023 x 365 

 
 
 
 
En pourcentage pour les fonctionnaires 

 2020 2021 2022 2023 2024 

Absences compressibles 
(maladie ordinaire + accident du travail) 

2.14 3.16 3.26 2.70 1.83 

Absences médicales 
(absences compressibles + longue maladie …) 

5.07 4.91 5.49 6.14 5.60 

Absences globales 
(absences médicales + maternité paternité 

adoption + ASA 
 

10.16 8.94 5.59 6.71 5.60 

 



Au niveau des collectivités sarthoises de 3500 à 5000 habitants en 2023 


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Conditions de travail – hygiène et 
sécurité 
La collectivité a disposé d’un assistant de prévention sur une partie de l’année. La 

moyenne des communes sarthoises de la même strate est de 1 assistant de prévention 
par collectivité. 
 

 
Les dépenses en faveur de l’amélioration des conditions de travail 

 

 
2017 

 
2019 

 
2021 

 
2022 

 
2023 

 
2024 

Dépenses correspondant aux mesures prises 
dans l'année pour l'amélioration des conditions 
de travail. Cet indicateur regroupe l'ensemble 
des frais liés à l'amélioration des conditions 
d'hygiène et de prévention (Equipements de 
Protection Individuelle…) 

 
 

11 976 

 
 
8656 

 
 

19037 

 
 

13890 

 
 

17018 

 
 
12003 

 

Nous avons cinq réunions du CST sur des sujets divers sur l’année 2024.  

 

L’obligation d’emploi de personnes handicapées  
La collectivité remplit l’obligation d’emploi de personnes handicapées. L’effectif déclaré des 
bénéficiaires de l’obligation d’emploi 2024 est de 3 soit un taux d’emploi direct de 5.66%. 
 

Au niveau des collectivités sarthoises de 3500 à 5000 habitants en 2023 

 

 

  
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La rémunération  

 

Avancements, promotions 

   

60 % des fonctionnaires ont bénéficié d’une évolution en 2024  

 
• 21 agents n’ont pas bénéficié d’avancement soit 3 agents sur 10,  

• 25 agents ont bénéficié d’un avancement d’échelon soit 5 agents sur 10, 

• 6 agents ont bénéficié d’un avancement de grade soit 1 agent sur 10,  

• 1 fonctionnaire a bénéficié d’une promotion interne soit moins d’un agent sur 10.  
 

Au niveau des collectivités sarthoises de 3500 à 5000 habitants en 2023 

 
 

Au niveau des collectivités sarthoises de + 5000 habitants en 2023 

 

Egalité « Femmes-Hommes » 

 
Sur les 32 agents ayant bénéficié d’un avancement, nous avons : 

• 19 femmes soit 59.37 %, 

• 13 hommes soit 40.63 %.  

http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://static.lexpress.fr/medias_8917/w_1520,h_855,c_fill,g_north/v1387203910/une-fiche-de-salaire_4565508.jpg&imgrefurl=http://lentreprise.lexpress.fr/entreprises-familiales/dirigeants-d-entreprises-familiales-optimisez-votre-remuneration_1560088.html&h=855&w=1520&tbnid=ZTqbfp13lHL2QM:&docid=a1Wr9McHkMSWYM&ei=wm16V5mAFoa6UvafupAI&tbm=isch&iact=rc&uact=3&dur=1605&page=4&start=83&ndsp=25&ved=0ahUKEwiZ6avq_dnNAhUGnRQKHfaPDoI4ZBAzCA8oBjAG&bih=744&biw=1600
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Budget 

En 2024 

 
 
En 2023 

 
 

Au niveau des collectivités sarthoises de 3500 à 5000 habitants en 2023 

 
 

Au niveau des collectivités sarthoises de + 5000 habitants en 2023 

 
 

Rémunération moyenne par équivalent temps plein des fonctionnaires 

 
En 2024 
                                27 449 €                                                            S 

 
                                                       37 968 €   

 
 
En 2023 
 
                                26 595 €                                                            S 

 
                                                       36 424 €   

 
 

Au niveau des collectivités sarthoises de 3500 à 5000 habitants en 2023 
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Au niveau des collectivités sarthoises de + 5000 habitants en 2023 

 

 
 

 
 
                        En 2023                                                                En 2024 

 

Au niveau des collectivités sarthoises de 3500 à 5000 habitants en 2023 

 
 
 

Au niveau des collectivités sarthoises de + 5000 habitants en 2023 
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Instauration de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle 

 
Le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 a donné la possibilité aux collectivités 
d’instaurer une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle en vue de soutenir le pouvoir 
d’achat des agents publics territoriaux ayant perçu une rémunération annuelle brute 
inférieure ou égale à 39 000 € sur la période du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 
Le conseil municipal du 8 avril 2024 avait déterminé le montant forfaitaire de la prime 
dans le respect du barème et des montants plafonds fixés par décret, et les modalités 
de versement. 
Cette prime était versée en une seule fois sur la paye de mai 2024. Elle était 
proratisée en fonction du temps de travail et la durée d’emploi. Les montants 
forfaitaires de la prime étaient les suivants :     
   

Niveaux 

Rémunération brute perçue au titre de la 

période  

de référence (du 1er juillet 2022 au 30 juin 

2023) 

Montant de 

la prime 

pour un 

temps 

complet 

  

I 
Inférieure ou égale à 23 700 € 400 € 

30 agents pour un 

total de 6150 € 

48 % 

II Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale 

à 27 300 € 
350 € 

14 agents pour un 

total de 4850 € 

22 % 

III Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale 

à 29 160 € 
300 € 

6 agents pour un 

total de 1738 € 

10 % 

IV Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale 

à 30 840 € 
250 € 

0 agent  

V Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale 

à 32 280 € 
200 € 

6 agents pour un 

total de 1140 € 

10 % 

VI Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale 

à 33 600 € 
175 € 

0 agent   

VII Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale 

à 39 000 € 
150 € 

6 agents pour un 

total de 900 euros 

10 % 

 
Soit au total 16150 euros en brut chargé pour 62 agents. 
 
                                Nombre d’agents bénéficiaires    Montant moyen        % plafond           Rémunération 
 

                 98.5%        238 €     50%        +0.73% 
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Extrait du sondage de l’observatoire Adelyce 

 

 

 
 
Extrait de la gazette des communes (article publié le 18/02/2025) 
 
 

Prime pouvoir d’achat dans les collectivités : qui a gagné combien ? 
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Les formations 
 
En 2024 
 

 
 
En 2023 

 



 
21 

Commune sarthoise de 3500 à 5000 habitants  

 

En 2024 

 
 
En 2023 
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En 2024 
 

 
 

En 2023 
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L’action sociale et protection 
sociale complémentaire 

 Depuis juillet 2015, la participation aux contrats de prévoyance s’applique dans notre 

collectivité. Un sondage auprès des agents avait permis de connaitre leurs attentes. Sur 63 
questionnaires distribués, seulement 38 nous étaient revenus soit 60% un peu plus de la 
moitié des agents. 
 
Pour les 38 agents sondés, ils étaient intéressés par une participation financière : 

• Pour les deux projets à 55.26% 

• Et en deuxième position pour la garantie maintien de salaire à 36.84%. 
 
Si les deux projets ne sont pas réalisables, 70.59% souhaitaient en priorité que la garantie 
maintien de salaire soit financée. 
 
La participation sur l’année 2024 se chiffre à 7637.61 euros soit un montant moyen annuel par 
agent de 141 euros.  
 
 

Commune de + de 3500 à 5000 habitants 
 

 
 

Commune de + de 5000 habitants 
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 La collectivité a versé également une subvention à l’amicale des employés 

communaux de 5066.34 euros (49.67 ETP) soit un montant moyen annuel par agent de 102 
euros.  
 
 
 

Le bilan des prestations CNAS sur l’année 2024 

La collectivité adhère au CNAS. La cotisation se chiffre à 16 523 euros sur l’année 2024 

soit un montant moyen annuel par agent de 182 euros. Les agents communaux ont bénéficié 
de 14 601.82 euros (14 185 euros en 2023) de prestations sur l’année 2024 soit un taux 
d’utilisation de 88.65 % (89 % en 2023) 
 

 

 

 

 
 

En 2024 
 
 

 
 
 

En 2023 
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Gestion prévisionnelle des 
emplois des effectifs et des 
compétences  
 
Cartographie des emplois de la collectivité (base répertoire des 
métiers du CNFPT) 
 
 

Directeur(trice) général(e)             

      
Assistant(e) de direction                                Assistant(e) de gestion budgétaire et 

comptable 

 
Chargé(e) d’accueil                                        
 

Chargé(e) des autorisations d’urbanisme 
 
   Responsable de la gestion administrative du personnel 

        
 

 
 
Chargé(e) de missions des micro-folies            Responsable de la bibliothèque                              
 

 
 
 

Agent(e) de la bibliothèque 

 
 
 

Agent(e) d’accompagnement de l’enfance     Agent(e) d’accompagnement scolaire                             
 

 
 
 

Educateur(trice) sportif 

 
  

Administratif          

        Culturelle 

        Médico-sociale 
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Les compétences  
 
 

 
 
Niveau 3 (CAP, BEP ou diplôme de niveau équivalent, DNB, brevet des collèges, BEPC) 
Niveau 4 (baccalauréat, brevet professionnel dont baccalauréat général ou technologique, baccalauréat professionnel ou   
diplôme équivalent) 
Niveau 5 (BTS, DUT, DEUG, diplôme de la santé ou du social de niveau bac+2 ou diplôme équivalent) 
Niveau 6 (licence, licence professionnelle, maitrise, master 1 ou diplôme bac+3 ou bac+4) 
Niveau 7 (Master, DEA, DESS, diplôme de grande école de niveau bac+5, doctorat de santé) 
  

  Responsable des services techniques         Chargé(e) d’études et de conception en             
voirie et réseaux divers              

Adjoint(e) au responsable des                           
services techniques 

 
  Responsable de l’équipe maintenance 

 

 

 

 

                              Agent(e) de maintenance 
 
    Agent(e) d’entretien et de nettoiement des voiries  
    

Agent(e) d’entretien des locaux 
 

      Agent(e) d’entretien des espaces naturels 

  Technique 
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